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LA CREATirnJ D' ENTREPRISES DE 

PRODUC'l .IO;J MULTINATION.:\LES Et~TRE 

, LES ;1AYS EN VOIE DE DEVELOPPI::lE~T ' 



1. 

HJTRODUCTION 

La Cooperation entre pays en voie de developfeDent devient ~ 

l'~poque actuelle une necessite vitale et rev€t une inportan

ce considerable pour l'independance et le developpement eco

nonique de ces pays. 

Cette cooperation doit s'operer dans tous les domaines : 

industriel, comr:iercial, te;hnologique et financier e~ doit 

rnettre en comr.iun le potentiel humain et econcrnique dont dis

posent les pays ~n voie de developpesent. 

Toutes ces forrnes dE cooptration trouvcnt lcur application 

dans la creation d'entreprises ce procuction multin2tionales 

qui permettent ainsi d'associer ct de reunir en m~me tenps 

toutes le. formes de cooperation A savoir : 

- La cooperation f incnci€re 

de participation. 

l' intE:r::~{ciaire des priSE:S 

- La coop~ration inaustrielle p~r l'augmentation du pote~tic: 

de production ou la mlse en val~ur de ressources naturelles 

et la cornple~entaritc dans l'utilis?tion de ces resso~rc~s. 

- La cocperation technique et technclcJique par l'associatio~ 

:.es noyens de recherch.? ct 

- La cooperation cor.unerci<i.le par l'intensification dc>s cchan

ges, la cc:nplen ... :-~ntarite des produi'.:s et la coordin::.tior. 

col':",nerciale. 

- D~boucher enf in sur le rapprochement social entre les pays 

en dciveloppement par l'inte:nsification des c~ntacts et p~r 

la cr{,1tio:n d' ir.tcrlts comrr . ..:ns et 1 ics. 

' 
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Il est done tout a fait normal de rnettre l 'acce:1t sur la 

n~cessite et sur les rnoyens a rn~ttre en oeuv_e poLr creer des 

entreprises de production rnultination~les de develop?e~ent. 

Dans ce rapport, nous etablirons les principes directeurs re

latifs a la creation de ce type d'entreprises a savoir : 

- L'etablisse~ent des contacts et des liens entre partenaires 

par une volonte politique declarec et suivie. 

- L'etude des opportunites et l'identificatioo des projets. 

- Les etudes de faisabilite. 

- L'accord entre les partenaires. 

La gestior de l'entreprise. 

Ces principes directeurs resultent 6'exp~riences vecues par 

cert3ins pays en voie de 6~vclop~e~cnt qui cnt reussi ~ creF

des entre~rises in~ustriclles 6e rrcd~c~ion ~Gltinatio~ales. ' 
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LA VOL0~"1'E ~OLITIQUE ELE!-tENT DE BASE 

EN Vl'E DE LA PRm10TIO~ . u 'ENTP:..LPRISES 

DE PRODUCTION MULTINATIONALES ENTRE 

PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

., -. 

A l'origine, les pays en voie de developperaent avaient orient~ 

leur cooperation et lcur relaticns econo~iques essentielle~ent 

avec les pays developpes en raison de certains lic~s de d~pcn

dance historique. 

7outefois, la configuration econoraique internationa:e a subi 

ces derni~res annees une grande nutation et des changc~cnts 

importants sont intervenus dans les relations Entre les pays 

developpes et les pays en developpcment et ceci est dC essen

tielle:ncnt 

- A la , . 
eco!ic:-.~.:aL!t:: 

!-. la creation CE.: marches co::-:.:..i:.s Clt!:"E :r .1ys dcvclc;:;:. ~~ fcr

mant ainsi la porte ~ l'i~)ortation ~ partir ~cs ~3ys e~ 

voie de d6veloppe~ent 

- A la c0ncurre~ce acharnee s~r certains m~rches . 

A la volontl des pays en dev~loppe~ent de i1rendrc lcur ind{

pe~dance econornique et de d~vc'opper leur potcntiel de pro

duction • 

- Aux potentialit~s importantes dent dis~ose~t les pnys (~ 

de~clcppe~enc et ~ l'avcnir qui lcur est rescrv~ si ccs 

potentialit~£ sent utilis~es b bon escicnt. Ces ~otcntia

lit~s sont humaines ct tcch~olcgiques ct n~ p~uvcnt s'6~3no~!r 

que par la cooperation ~ultir.ationale. 

Elles sent parfois ~conomiquce et nc pou~cnt sc dGvelopp~r 

quc dC1ns un cac:rc pJ us larc,:e c:~:o le~: p0s~;j bi Ji tl'.s cl' 1;:-i EC 1 

pays. 

' 
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Tous ces elements ont cree une prise de conscience chez les 

pays en voie de u~~eloppenent e~ orientcl leur {~tE~nination 

a renforccr la COO?eration Sud-Sud. 

C'est cette volonte politique qi,.;.i part d'une analyse glot:.ale 

et d'une vue a long terrne de la part des responsables au plus 

haut niveau de plusieurs pays qui permet d'elininer les bar

riere.; psychologiques entre le:s partenaires potentiels et de 

creer l'environne~e~t n~cessaire pour la pro~otion et l'~ta

blisse~ent des liens entre eux. 

Toutefois, si cette COO?~ration Sud-Sud est facile a mettre 

en place au niveau politique par des declar~tions d'intentio~~. 

ou au nivec.u com.-nercial par la realisation de ccrtaines tra::

sactions corru"':'terciales, elle devient plus difficile au nivea:.: ce 
l'etablisse~e~t d'entreprises ce productions comnunes. Et c'est 

effectivement cette forme d'association qui perm~t d'assoir la 

coopf ra ticn s:..ir la base d' interets cor:1Inuns sol ides, dura::ile£ 

et seuls garants de rEn:orccr lcs relations s~c-S~d. 

Ainsi, l~s p~ys qui cnt le d~sir et la volont~ pc~r re~~orc£~ 

la ccoplration Sud-Sud da;1s un cadre bilateral ou ~ultilat(r~: 

€:1 v-.:e de !.a creation d 'une cor.:.:unaute politicr.:c et CC0!10:'.~ic:1:e 

doivent int~grer essentiellement dans le~rs progr~n~es, la 

creation d'entreprises COI"l.~Unes de production SUi pcrmettcnt 

{~ lier leurs interets. 

La preri~re ctape dans la proccciur~ de creation d'entreprises 

de production multinationales consiste pour cl12que pays en vc~e 

de devcloppement ~ essayer d'orienter ses choix ~conomiques v2rs 

une s~rie de pays en fonction de leurs affinitcs politiquEs e~ 

en prcr3ran~ un cadre g6nfral de d~vulo?pement co~pl6mcnt~ire. 

' 
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Dans ce cas, les plans de devcloppencnt des pays concern~s 

doivent pr~voir clairement dan~ leur strategie, la creation 

d'entreprises rnulti·.:.:.tionales. 

Le se~teur public peut jouer dans ce cadre un r61e i~por

tant pour i~entifier les secteurs d'activites et les projets 

pouvant €tr~ re~lis~s dans le cadre d'entreprises joint-

venture. 

Ces entreprises sont destinees en general et en pre8iere 

phase a satis:aire essentielle8ent les besoins des n~rches 

de ces pays cans le cadre de leurs besoins et de leur pla

nif icatio~ et peuvcnt se baser sur 

- La ~isponibilitt chez l'un des partenaires d'une mati~re 

premi~re a extraire OU~ industrialiser et chez l'autre 

d'un marche a satisfaire. 

- La complementarite dans lcs productions des pays concern~s, 

et la necessite de realiser des projets d'une tailie 

viable. 

- Les rnoyens financiers des partE~ai~es. 

La d~finition des el6~ents cites ci-dessus et l'-dcntificatic~ 

des projets peuvent se faire : 

- Par les autorites ct les planificateurs des pays co~cern6s. 

- Avcc l'as~istance d'organis2tions int~rnationales aidant 

au develo··pement : !·:JUDI par e:--:emple. 

Pa~ !'organisation de conferences ~t ~e rencontres na

tionales et internationalcs. 
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En faisant appel aux Societes de Consultants de pays en 

\"oie de de·:eloppement notamment. 

Par l'in~ermediaire des c0~rnissions mixtes qui se reu

nissent regulierernent pour etudier le developpeQent des 

possibilites de cooperation entre de~x pays. 

Ce travail de prospection est tres inportant et chaque pays 

en voie de developpement doit se doter d'un plan clair de 

developpe~ent sectoriel qui lui perrnet de disposer avec le 

~aximum de cl~rte des donnees concernant ses besoins, ses 

ressources, ses possibilites hu~aines et rnaterielles ainsi 

que ses perspectives. 

GrSce ~ cc travail preparatoire, la volonte politiq~e de 

devc.loppe::;ent Sud-Sud peut ainsi se materialiser ct ccndui re 

deux OU plusieurs pays ~ s'associer pour etudier les op

portunites qui leur offrent un interet cor.unun. 

A ce niveau, il devient nec2ssaire de ccnst~tuer un grcJ~e 

~e trav.il rnixte cc~pos~ des re~r~sentants des pays cc~c~r~~s 

qui aura pour t~che d'approfondir les lt~des d'cppcrt~~it( 

et de preparer une e~ude de Iaisabilitl du projet ctoisi. 

Ce grour~ de travail aur~ a faire le travail soit par scs 

propres I':lO]'E:ns, soi t en faisc:nt afipel a des tiers, In3 is en 

ayant la responsabilite du suivi en vue d'aboutir a de~ 
reco~rna~~3tions et ~cs conclusions constructives qui pcr

meL:.ent au projet . tudie d'abc•Itir a des result:ats pr.::.ti-}<.les. 

Le:: autorit€s politiques de CE::tains pays qui attachent 

une gr21de importance au devel~ppernent de cette coop6ra

tion Sud-Sud, suivent ~ers,nnellement du mains en prerni~re 

etaie la realisation des projets qui ont etc identifies 

ct aecid s. 

' 
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Il convient de signaler egalernent que certains pays en voie 

de develor. 1ent avance3 ont deja promulgue des lois pour 

la creation d'entreprises multinationales de production. 

Ces lois ont ete prornulguees soit independarn.~ent par chaque 

pays, soit collectivement par un ensemble de pays dans ur 

accord cadre. Elles cornportent essentiellement : 

- Les regles et les conditions de creation d~ ces entre

prises et de leur gestion. 

- Les av2ntages et les incitations qu'ils ~ont en mesure 

d'accorder pour encourager les partenaircs. 

- Les garanties diverses qui securisent l'investisseur. 

Ils ont egalement prepare une infrastructure de base qui 

permet d'heberger les projets a creer. 

D'autres pays ont cree des Banques de Developpement mixtes. 

Ces banques constituent un element moteur tres important pour 

la ~reation d'entreprises multinationales car elles permettent 

de 

- Drainer des fonds a partir des pays partenaires et des pays 

tiers p2rrnettant de faciliter lcs participations. 

- Etudier et individualiser les projets conununs en vue de leu: 

promotion. 

- Constituer l'entreprise et assurer son suivi. 

I~ conclusjo,, la promotion d'entreprises rnultinationa~es de 

production entre pays en voie de developpement dolt @tre ajd6e 

par : 

- une volonte politique aff irmee 

- un environnement econornique clair et une legislation prornotion

nelle 

- une orgnnisation de structures d'accueil et d'~tude, (agcnces 

de promotion d'investissemen~s, par cxemplc) 

- unc infrastructure de base hu~J~ne, technique, tcchnalo7iquc 
' \ 

' 
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LES OPPORTU~ITES POUR I.A CREATION D'EN

TREPRISFS DE PRODUCTION .MULTINATIONALES 

0 
.1. 

La creation d'entreprises de production multinationales entre 

pays en voie de developpement doit se baser sur des considera·

tions economiques fiables qui permettent a l'entreprisr: de 

reussir par ses propres moyens. Ces consid~rations sont soit 

d'ordre financier, co~.:nercial, technologique ou econo~ique. 

1/ - Opportunites Financieres 

Cet aspect concerne surtout les pays producteurs de 

petrole qui ont accurnule des excedents monetaires et qui 

par le biais de leurs participations dans des projets 

avec des pays en voie de d~veloppement engagent leur aide 

au developpe~ent de ces pays et assurent u~e rentabilite 

a leur placenent. 

Ces pays petroliers ont toutefois depasse le seul interet 

financier de leur participation et ont developpe leur coo

peration dans les donaines de la gestion, de la co:u:-1ercia

lisation, du developpernent technologigue et econoraigue de 

leurs pays. 

2/ - Opportunites Cornrnerciales 

Elles co~stituent la plateforme importante et solide pour 

la creation d'une entreprise de production entre pays en 

voie de developpernent et peuvent se presenter sous plu

sieurs formes tellesque : 
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- La cont:ibution a une rneilleu:reutilisdtion d'une rnaticre 

primiere produite par le pays h6te et destin~c ~ appro

visionner le partenaire exterieur. 

- La rnise en COIT.nun de deux ou plusieurs matieres comple

wentaires produits par les partenaires pour obtenir u~ 

produit fini comrnercialisable chez l'un ou les parte

n0ires. 

L'intensification des echanges commerciaux par la 

creation d'une Societe de Trading international ca

pable de constituer un rnoteur de developpe~~nt d'entr€

prises de production. Ce type de Societe de Trading 

s'avere actuellement necessaire a developper po~r faire 

face aux rnesures protectionnistes prises par certains 

pays et aux exigences de contre trade iraposees par les 

nouvelles reglernentations. 

3/ - Opportunites Techniques et Technologiques 

Le developpement technologique constitua~t un atout rnaje~r 

pour !'evolution des pays en developpernent, il s'op~re de 

plus en plus par l'echange d'experience et la mise en co~

mt n de potentiels de recherche, d'etude, d'enginnering 

et de realisations industrielles (bureaux d'etudes, 

Societes de Genie Civil, de construction mecanique et 

industriulle ). 
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Plusieurs pays en voie de developpeme:. ;_ ont atteint un 

stade avanci dans certains domaines te~hnologiques et 

peuvent constitt·er c:vec d 'autres pays vne cor:-iplementa.ritc 

q11i leur pernet a tous d • avoir une pL. tcforme sol ide. 

Le succes d'une entreprise de production sera d'autant 

plus assure et qaranti que l'un ou les partenaires maitri

sent la technolc~ie correspondante et soient en Mesure ae 
la mettre en oeuvre dans le projet commun. 

Il faut signaler egalement que plusieurs pays developpes 

refusent actuellement le transfert de leurs technologies 

et monopolisent ainsi certains types de produits dent il~ 

!"e reservent exclusivement la production et la corr~ercia

lisation. L'association et la creation a•entreprises mul

tinationales entre pays en voie de dciveloppemcnt permet 

a ces pays d'avoir un poids plus important et des moyens 

plus cons:~uents pour affronter cette resistance et l'amener 

a composition ou pour s'affranchir de cette emprise avec 

lEurs propres ::ioyens. 

4/ - Avantaae Ecor.orio: e 
~~--~------~ ~~ 

La realisation d'une entreFrise de production a l'echellE 

{·un seul pays peut s'av~rer d'une taille anti-economique. 

L'associatio~ e,tra deux ou plusieurs pays pour rlaliser 

cette c~treprise permet de creer un projet d'une taille 

economiquercnt viable perrnettant de satisfaire les march~s 

des pays a~socies. 

Cette operation pourrait etre rnultipliee pour differents 

projets dont l'irnplantation sera repartie entre les par

tenaires pour perrnettre l'equite et·l'equilibre des 

echanges. 
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Ainsi, dcux ou plusieurs pays pourraient heberger chacu~ 

une entrcprise de product~on sp~cialisee ayant une taille 

economique pouvant satisfaire les besoins de !'ensemble. 

Des 1articipations crois~es dans le capital de chaque 

entreprise pourraient realiser un equilibre entre les 

p2rtenaires, la compression du coGt des investissements 

et O~S Couts de production tt placer l'entreprise a Un 

niveau de competitivite internationale acceptable. 

' 



,. 

12. 

- III -

L 'ETUDE DE FAISABI"JITE 

une fois que !'option de la cooperation a ete prise et que 

l'opportunite de creation d'une entreprise multinationale de

limitee, les partenaires doivent s'associer pour priparer le 

premier document de base necessaire a !'association et a la 

realisation de l'entreprise, a savoir l'etude de faisabilite. 

Cette etude doit englober toutes les donnees relatives aux 

partenaires ainsi qu'aux aspects techniques et economiques de 

l'entreprise a creer. 

Pour donrer le maximum d'objecti\ :~e et de credibilite a l'e

tude, elle doit etre etablie sur la base des conditions ccono

miques internationales et de la legislation en vigueur dans le 

pay~ h5te du ~:ojet. Seul le resJltat de cette etude permet pa~ 

la suite de determiner les avantages particuliers eventuels aue 

doivent accorder au projet les differents parte~aires pour \ 

.m6liorer ou consolider sa rentabilite. 

L'elaboration de l'etude peut etre confi€e soit a un organisme 

international spec~alise, soit a une equipe formee par les re

presentants des partenaires. 

Dans les deux cas, les pays concernes doivcnt aider au rnaximuc 

les partenaires a obtenir toutes les infornations et la legis

lation locale a~ pays h6te pour la promotion du projet. 

L'etude de faisabilite doit carnporter !'analyse des elements 

::uivants : 
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- L'opportunite du projet a realiser et ses objectifs. 

- La definition du projct et le choix dJ site. 

- Les choix technologiques et la definition technique du projet. 

- L'etude cornmerciale. 

- L'etude de la legislation du pays h6te. 

- L'etude de la rentabilite economique. 

- Les conclusions et les recor.~andations. 

1/ - L'opportunite du Projet 

Il s'agit de rnettre en relief la volonte politique de 

rapprochement entre les pays et les partenaires concernes 

et le cadre general dans lequel ils veulent ncuer et de

velopper leurs relations. 

Dans ce cadre, il faut ressortir les potentilaites de 

chaque partenaire et ses possibilites economique, tech

nique et humaine. 

Ensuite, il s'agit de degager les elements positifs qui 

militent en faveur du chuix et de la creation de l'entre

prise ie production multinationale en fonction des oppor

tunit{s enumerees dans le chapitre II ci-dessus. 

2/ - La Definition duRrtjet et le Choix du Site 

En ce qui concerne la definition du projet, elle decoule 

essentiellement de l'etude conunerciale et des opportunites. 
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11 s'ag .t de determiner la taille du projet, les matieres 

premieres de base et les produits finis OU semi-finis a 
com.":lerc ial i ser. 

Le choix de ia capacite des unites de production d0it etre 

fait en fonction de tailles les plus standardisees possibles 

afin que le cout de leur construction soit le plus econo

mique et celui de leur fonctionnement le plus bas et le plus 

aise. 

Il faut egalement def inir les besoins du projet en utilites 

tels que energie electri~~e, eau, gaz, etc ..• , ainsi que 

les besoins en infrastructure : route, chemin de fer , 

port. •• 

La definition du projet permet ainsi d'orienter le choix 

du site. Plusieurs sites possibles peuvent etre proposes 

dans l'etude et une conparaison econoMique peut etre ef

fectuee pour determiner le rneilleur site a recor:t~ander 
pour !'implantation du projet. 

Pour le choix du site, plusieurs pays en vcie cie devclop

pement ont prepare des zones industrielles specialisecs 

en creant une infrastructure : v-c~c des moyens d·.) cor.-.munica

tions, des lignes electriques et telephoniques, des eva

cuations, etc ••• qui perrnettent de faciliter l'irnplantation 

rapide des entreprises. 

D'autres pays n'ayant pu preparer cette infrastructure, 

doivent prevoir des mesures incitatives ct d'encouragernent 

pour perrnettre aux entreprises qui s'installent de sup

porter le coot de l'infrastructure. 

' 
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3/ - L'Etude Technologique et Technique 

Au niveau de ce rapport, il s'ag~~ de ~ettre en v~leur 

l'acquis tech~ologique de chaque partcnaire et ses com?e

tenc0s dans les differ<~ts aspects ayant rapport avec le 

projet ~ r~aliser. La maitrise d'un proc~de d'exploitation 

constitue un atout important p0ur le succes de l'entreprise. 

Les cor~~tences des partenaires en ~atiire de n~gociat~o~s 

et de conclusion cu contrat de construction, de gestio~ Et 

de suiui dans la realisation du p~ojet ainsi que de la ges

tion de la production et de la co~c."::erc ial isation cioi vi:::.t. 

etre exploitees et associees. 

Une assistance exterieure peut @tre pr~~ue pour des sujets 

precis et des specialites non maitrisees par les pa!."tenaires. 

L'etuce technique du projet doit ainsi comprEndre 

- La dtfinition des proced~s ~ choisir, la d~li~itation ~~s 

avan~ages et inc0nv~nie~ts de chac~~ et la naitrise des 

partenaires ~e la technolcgie corres~cndante. 

- La d~finition de toutes les unites de productio~. 

- La de:imitation des besoins en utilites et les capacites 

n~cessaires au bon fonctionncm2nt de l'entreprise (v~peur, 

electricite, eau, air co~prirne, ... ) . 

- La d6finition des off-sites tels que les stockages, les 

interconnexions, ~es ateli~rs d'entretien, le lahoratoirc, 

etc ... 

- La determinAtion des lirnites de lattcrie de l'cntreprise 

( t les raccordements ~ prfvoir avec l'exterieur. 
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Tous ces ~lemcnts doiv·nt permctt~e de ~onner une definition 

la plus precise possible du projet qui peut servir de base 

au calcul de la valeur des investissements. 

En outrc, il est necessaire d'etudier et de proposer lcs 

conditions de realisation du projet : cles en mains, 

cost + fee, naitrisE d'oeuvre locale, maitrise d'oeuvre 

com...'"l'lune, etc ... 

Toutes ces forcules doivent prevoir la contribution des 

parte~aires en f onction de leurs competences et de leurs 

possibilit€s en matiere d'etudes et d'engineering, de 

construction de genie civil, de montage et de rnise en 

wa .. che. 

Ce~ prestatio~s doivent s'op~rer dans des conditions nor

nales de competence et de co:npetitivite. 

Cette etude ccit ~tre la p:us exhaustive possible, placer 

le proje~ dans le c dre du rnarche international puis dans 

le cadre du rr.arche na tic::Gl des parteno..ires et deg ager l es 

opportunit~s d'J p:·-oje::. Elle doit analyser notar.unent : 

a) La sit; ition de marche international aussi bien au ni

vcau des m;tieres premieres que des produits finis. 

L'6volution de la production e· de la dernande durant 

la periode anterieurL et les perspectives futures en 

quantite et en prix perr.ettant ainsi de situer le projet 

conmun dans ~e :ontexte general. 

b) La si tuatio .. du marche pour les pays partenaires et 

essentieller:ient 

les djsponibilites des matieres premieres ou des 

mati~res de base necessaires au fonctionnernent de 

l'entreprise chez l'un des partenaires, 

- la po~sibilite d'ecoulement des produits finis chez 

l'un ou lcs partenain,s. 



I I • 

Cette situation du march~ doit d~gager l'~volution an

t~rieure de ce march~ ainsi que les perspectives futures 

bas~es sur le plan de ceveloppeiC\ent t;e ch~.que pays par

tenaire pour permettre au projet a creer de s'inscrire 

dans le cadre de ce plan. 

c) La situation des prix l'etude corr~erciale doit ana-

lyser les rnethodes de fixation des prix sur le rnarche 

international et sur les marches nationaux des partenaires 

aussi bien pour les matieres pre~ieres que pour les 

produits finis. 

Certains pays ont ~tabli dans leurs marches des formules 

de fixation de prix interieurs af in de prornouvoir les 

industries locales ; il s'agit d'etudier !'application 

de ces prix b l'entreprise rnultinationale A cr~er. 

d) Les circuits de con~erci2lisation et de distribution : 

ces circuits constituent un support i~portant ~ l'action 

COTIL':lerciale de 1 'entreprise ~ creer ct doivent ctn: 

etudiees Chez le OU les partE·naires COnSOfiu""'.la teurs a \;e:::: 

leurs modes 6e fonction~e~ent ct le~r l~gislation. 

5/ - Etu6e de la L~qislation du Pavs H5te 

Cette partie de l'etude est en g~n~ral tr~s difficile~ 

rnettre en place en raison surtout de la disparit6 des 

tcxtes des pays concer:~s, de l'~volution rapide de leurs 

structures, de l'absence d'habitude dans le fonctionne~ent 

de ce type d'entreprisc. 

Il s'agit dL ressortir essentiellemcnt la l~gislat~on du 

pays hE-e en rnati~re de : 
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- Cons ti tut ion d 'cntrepr ises et de partenaria t, 

- R~glementation en mati~re {'i. r~rtatic~ et d'exprotatio:., 

- Reglernentation en mati~re de f~scalit~ et d: ~ uane po~r 

l'importation et !'exportation, 

- R~glemcntati0n en rnati~re de transfert de technolo~ie, 

- R~g~ementation drs changes, le payement des rnati~res 

premi~res ~t le rapatrienent des fonds, l'~tablissenent 

de cornptes en devises, ~tc ... , 

- Reglernentation en matitre <l'emplois et de sal~ires, 

Encouragements et incitations a la creation c'entreprises 

dans des secteurs particuliers et au developpement de 

projets dans des zones sp~cifiques dans le pays h6te. 

Certains pay~ en voie de dtveloppcment ont deja franchi 

un pas en publiant des textes recapitulatif s qui regisse~t 

la creation de cc genre d'entreprises et qui pe~rettront 

ainsi de faciliter la comprehension de cette legislation 

et d'eviter beaucoup de difficultes. 

La creation d'un ··rsanis~Q de pronotion d£S in~estisse~e~~s 

dans le pa~s h6te, organis~e qui centralise to~tes le~ d~

cisions administratives et legales ct qui constitue le vis 

~vis officicl des part(naires etrangers permet egalenent 

de faciliter le rapprochement, et d'~viter aux partenaires 

etrangers tl'avoir aff~ire a plusieurs administrations et 

a~ torit6s avec toutes les incomprehensions et les contra

dic tio:-.s qui peuvent en resulter. 

D'un autre c6te, les partenaires expatri~s, originaires 

de pays en voie de developpernent n'ont pas d'habitude et 

de tradition dans la participation a l'etranger et doive~t 

sc preparer psychologiquemcnt et legislativement chez eux 

a ce nouveau tyf? de developpement, surtout qu'ils doivent 

c~re les premiers a engager l'avenir, a faire face a des 

engagc:.ents de de: ense: et a transf6rer des devise3 a 
l 'e:-:t•'.r ieur pour material i sc:- leur participation. 
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6/ - L'Etude de~ ~tabilit~ !~onornicue 

Cette etude integrera les diverses donnees enumerees 

ci-dessus et relatives : 

A l'investissement tel que d~ternine a partir de la de
finition c. projet et de l'etude technique. 

- Aux prix d'achats des matieres premieres et de ventes de 

produits finis tels que degages p~r l'ctude cora.~erciale. 

- A la llgislation f iscale et docaniEre du pays hote. 

Elle doit ega~e~ent faire une prospection des ciff~rentes 

sources de financement possibles : fonds propres, credits 

focrn:.sseurs, credits publics dont pourrait benlficier le 

pays hote, credit bancaire a partir des partenaires OU autres 

contributions gouvernementales du pays hate. 

Dans ce cadre de recherche de financement, il convient de 

scnsibiliser certai~s orga ismes f in~nciers internationaux 

(B~nque Mondiale, Fonds ArabEs,~tc ..• ) ~ enco~ragcr la 

promotion d 1 entrepr ises n1ul tina tionales de procliction pa:::· 

l'octroi ~c credits plus avantageux pour ce type d'entre-

prises. 

Compte tenu de tous ces 6llments, 1'6tude ~cononique doit 

degac:cr : 

- Unc projection sur les capacit~s de production au cours 

de la L.uree de vie du projet (10 ~ 15 ans). 

- Une proje~tion des prix. 

- Une projection res coats de production en fonction des 

conditio: s locales du payE hote (salaires, cntretien, 

utilit~s, etc ••. ) et des conditions internationales. 

' 
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- Une projection sur les resultats annuels bru' et nets cu 

projet (c sh fl·,·, taxes, intercts, r~ml.: .irser:.ents, n~

serves et divicendes). 

- Une analyse des r~sultats financiers, le TRI a~ant et 

apres taxes, et le payback. 

Les resultats ainsi obtenus tloivEnt @tre completes par une 

etude de sensibilite en faisant varier certains parametres 

tels que le coat d~ l'investissenent, le coat des natieres 

premieres et des produits finis, les d~grevements fiscaux 

complementaires , et per~ettent ainsi de tirer des conclu

sions ~laires sur la viabilit~ du projet,de d~terminer les 

conditions particuli~res et les avantages necessaires ~ 

adopter pour assurer une rentabilit6 acceptable de l'entre

prise et garantir son succes. 

En conclusion, l'etude defa~abilite constitue le dccuraent de base 

necessaire aux partenaires pour prendre une d6cision f inalc 

concernant la creaticn de l'entreprise rn~ltinationa}e et la rl

fercnce principale pour l'etablissem~~t des accords ci'assccia-

tion. 
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- IV -

ACCORDS ENTRE LES ,P!1RTENAIRES 

Lorsque les elements de l'etude technico-econo~ique sont bien 

dcfinis, et les conditions de rentabilite du prJjet garantis, 

les p~rtenaires devront conclure les accords d'associa~ion ne
cessaires a la credtion de l'entreprise. 

La presentation de ces accords peut dif!erer d'un ~ays a l'autre 

en fonction de son regime et de ses habit~des, nais ils cc:apor

teront tous en general deux parties irnportantes qui sont : 

- Les lispositions gouverne~entales du pays h6te du projet. 

- L'accord particulier entre les actionnaires et les statuts. 

t;ous presentons ci-apres les elements irr.portants qui re0isser.t 
ces accords : 

1/ - Les disnositions a~~~erne~~~t1les du t>. \' s h6t€' -"-----

La premiere phase dans la materialisation de !'association 

pour la creation d'une entreprise de ~reduction ~ultinatic
nale est constitu6e par la publication des te,·tes legaux 

correspondants par les autorites cc:.:petE:ntes dans le pays 
hate. 

Ces textes sont destinc.s esser.~iell mer. a agr6er l 'entre

prise, et a lt:i accorder les avantages et lcs garanties 

neces~aires pour sa prornction, son fonctionnernent et son 
devel oppenien t. 

' 
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En g~Deral, plusieurs pays ont d6j~ prevu dans leur l~gis

lation n~tionale des mesures d'enco~ragement ~ la promo

tion d'en~·-epri~~s de product on et d'incitation aux in¥es-

1 'ssements etrangers. Ces textes legaux constituent un 

cad12 gen6ral dans lequel viendra s'inscrire le decret soe

cial de ere< ti on de 1 'entreprise a promouvoir et qui co:npre:-.cl 

essentielle~ent : 

a) L'agrernent de l'entreprise 

Cet agrernent correspond a !'accord officiel du pays h5~e 

pour la constitution de l'entreprise conforn~ment a la 

loi de ce pays. 

Il fixe l'objectif de la Societe, sa production et so~ 

inplant;, tion. 

Il d~finit egalement, conform(mcnt a l'etude cie faisat~

lite citee ci-dessus, le ~ontant ce l'investissenent 

requis pour le projet, la d~lcrmination du capital en 

pourcentagc par ra~port a l'i~vestissenent (30% en g6-

~~ra1; et la repartitic~ lu capital entre lEs partenai~es. 

La Soci6te peut ~tre crl6e a~ ~6part avec un capital 

reduit qui sera augnent~ par la suite au niveau du mo~=~nt 

fin3l e.'1 fonctiOn deS b€SOin5 t Ce qui perrnct CI e\·itcr 1 1 
::-:--

f :>bilisation de manta.its irportants inutilises. 

Ence qui concerne la r~partition du capital, le taux ce 
partic. pation des parte~aires ~trangers doit ~tre 1~pc~

ta~ = et atteindre au rnoins la rninorite de blocage et 

m6me 10 rnajorite et ceci afin d'avoir ~n apport et une 

contribution ext~rieure cons~quente, perrnettant ~ l'e~

trep·-ise dE jouer 5on r5le de multinationale. 
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b) Les garantie: et les avantag2s accord~s pa~ le pays 

hote : 

Le decret d'agrement de l'entreprise devra pr€ci3er 

d'une part la reglementation et le code des investis

sernents du pays dans lequel s'inscrit l'entreprisc, et 

d'autre part les avantages et les aidEJ particuliers qui 

seront accordes au projet et qui :~i permette~t d'affron

tcr la concurren~e internationale, le dunping et de 

disposer des meilleurs atouts pour reussir. 
\ 

Ces avantages concernent notarru~ent 

1. L'exoneration douani~re et fiscalc pour l'inportation 

des equipements necessaires a la ccnstructicn du 

projet ainsi que pour les mati~res prerni~res et les 

produits divers entr2~t dans le fonctionne~ent. 

2. L'exoneration totalE o~ partielle (en fonction Ce la 

rentabilite du proje~) des taxes ou imp6ts sur les 

benefices et les dividendes. 

3. L 'exoneration de toutes taxes ou ir·.!='6ts frappa:.t les 

credits locaUX OU etrangers obtenU2 par l'entreprise. 

4. L'octroi d'un terrain ~ des conditions avantageuses 

et repondant aux beoins expri~6s dans l'etu~e dE 

faisabilite. 

5. L'aide des autorites du pays hote pour l'obtentjon ae 
toutes les au-_orisatior.s administr,:itives necessaires. 

6. L'aide du pays h6te pour l'obtention de credits ava~

tageux au projet. En <ffet, certains pays <lcvclopp~s 

fournisseurs d'equipe~ents et d'engineering offrcnt 

des crc~its publics lies ~ la construction du proj~t 

et destin~s ~ l'aide au pays h6te. Ces cr6dits doivent 

~tre retrocedes ~ l'entreprise multinationale dans les 

memes conditions. 

' 
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7. La gar~ n tie du pays tote pour le transf ert en de:iscs 

convertibles des rembourscr.· ._,nts , ~es credits en principal 

et en frterets, et egalement des dividendes distrib~es 

ainsi que du paiement ccs rnatieres premieres et pro

duits importcs pour le fonctionnernent de l'entreprise. 

7. La garantie du pays h6te pour la fournit~re ~1 projct 

des utilites qui Jui sont necessaires a des conditio~s 

economiques. 

9. Les garanties d'approvisionne~ent en rnati~res pre~i~res 

locales ou d'ecoulement des proouits finis sur le 

marche local en fonction de l'opportunit~ ch:isie p~~r 

le projet. 

Si lP proj~t est destine b ali~enter le marche int~rie~r 

du pays h6te, il doit avoir la priorite pour assurer 

l'ecoulernent de sa production sue' ce marche. 

L2. conu1erc iali sat ion peut egale:ner. t etre saran tie r-.:.r 

plusieurs partenaires Si le projet est destine a CeE 

pays. 

D'un au~re c6te, si le pays h6te est cournisscur de la 

mati~re premiere, il doit garantir l'approvisionnen~~t 

du projet pour ses besoins. 

Tuutes ces garanties comrncrciale!; necessc.ires pour 

assur~r un fonctio~ne2ent du projet ) pleine capacitf 

doivcnt ~trr assortjes d'une garantie en mati~re de 

fixation des prix. 

10. Les garantiFs de prix : ces garanties sont bas~es c~ 

g6neral sur les conditions econorniques i~tern1tionales, 

rnais pour ~viter au pro~et de subir les effets n~faEtcs 

d'une co;1currence exterieure deloyale, il est neces~:!.irc 

d'assort~r ces condit~ons de r~gles qui assurent la 

rentabilit~ du projet. 

' 
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Ajnsi, si le pays hote est fournisseur de matieres 

prerr'eres, les prix de ces rnatilres doivent etre 

alignes sur le prix de !'exportation ou du rarche 

internal· c: .1 avec parfois un avantage complemen

taire OU une reduction des priX justifiee par l'exis

te-1ce d 'un client capt if sGr et a long terrr.e. 

Si le pays h6te est consor:unateur du produil f ini, le 

prix doit etre fixe en fonction du prix international, 

mais avec une certaine protection dou&niere OJ f iscale 

raisonnable necessaire a la sauvegarde d' une i!1dustrie 

locale a creer. 

Dens tous les cas de figure, l'etablissement du bareme 

des prix pour l'entreprise multincttionale doit tenir 

compte du prix du marche international d'une part et 

du prix de revient majore a'un benefice normal el 

etabli en fonction des regles normales de gestion du 

projet (production, productivite et couts calcules 

suivant les norrnes internationalcs). 

Ce bar€me de prix doit ~tre garanti par le ou les par- \ 

tenaircs concernes, protege si necessaire par une 

taxation adequate, ce qui permet au projet de resis~er 

et de reussir vis a vis de certaines manoeuvres orga-

nisees ou conjoncturelles capables de comprornettre la 

creation de tout projet. 

C'est a ce niveau que les partenaires doivent avoir 

une vue a long terme et faire le maximum d'efforts 

et de concessjons au depart qui au1ont des repercus

sions tr~s importantes sur l'avenir. 
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11. Les garanties diverses : l'entreprise multinationale 

doit ben~ficier des meilleurs a\antages qui sent ac

cordes A d'autres entreprises s~milaires locales ou 

autres dans le pays h6te. 

Elle sera egalement assuree d'obtenir les avantages 

cornplementaires qui seront promulgues dans le futur 

dans le pays hate. 

L'entreprise peut par ailleurs employer des cadres 

provenant des pays partenaires, lE pays h6te doit 

leer accorder le droit de sejour, et leur garantir les 

fa cilites fiscales, douanieres et de transfert de 

biens. 

2/ - L'Accord entre !es Actionnaires 

Cet accord comprend les engagements reciproques de~ parte

naires et les statuts de foncti~~!1ement de l'e~treprise. 

Ence qui concerne les engagements reciproques 'es par

tenaires, ils decoulent essentiellcuent des dispositions 

gouverneraentales, de la loi en vigueur dans lP p~ys h~te 

et des recormnandations de l 'etude de ~aisabiliti' et stip;.;

lent notamrnent : 

a) Le renforcement de la cooperation Sud-Sud par le bj ,is 

de l'entrep:ise ~ultinaltionale acrlcr, la definition 

de ses objectifs et de ses activit(s. 

b) Les conditions de realisation du projct : les partenai

res definiront !es options et les procedures a utiliser 

pour la realisation du projet t,_,ls qu•, : 

- la construction des unites en "cles-e!1-rnains" sur la 

base d'un appel d'offres international. Si un ou plu

sieurs partenaires disposent des rnoyens n~~c. saires 

pour assurer cette mission, ils peuvent s'associer et 

participer ~ la conrultation en ayant un droit de 

"First Refusal" par rapport ~ la coMp~tition. 
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la constitution d'un groupe comrnun d'etude et de suivi 

pour la construction suivant le mode "Cost + Fee''. 

Suivant l'ureou l'autre alternative, les moyens dont 

disposent les partenaires doivent clre utilises direc

tement ou en sous-traitance sur la base d'une competi

titivite norrnale. 

c) Les conditions de financement du projet avec la fixation 

du capital, sa repartition entre les differents parte

naires ainsi que la recherche des credits. Certains 

partenaires (tels que des pays petoliers ou des banques 

de developpernent) peuvent .tre interesses par l'octroi 

de credits ~ l'entreprise et doivent avoir une priorite 

pour le faire a des conditions sirnilaires a c2lles qui 

peuvent etre obtenus a partir d'autres sources competi

tives. 

d) Les conditions d'approvisic nnement du pro~et en matieres 

premieres ou semi produits Da~s le cas o~ l'un des par

tenaircs est fournisseur pour le projet,il doit 

garantir l'approvisio~nement de l'entreprise d'unc 

maniere reguliere et pour la totalitc ou unc p3rtie 

a fixer de ses besoins, 

- accorder des conditions de '.'! 'x soit sur la base d'~n 

alignement sur une co;~§tition interr1tionale, soit 

sur la base d'un prix de referencF avec une marge de 

reduction a negocicr. 

On peut c!ter a titre d'exemple les possibilit~s d'accord 

suivantes : 

' 



r-------~------------~------------~ ----------. 

1er cas 

2eme cas 
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un partenaire garantit l'approvisj •nnement ex-

cl us if de l 'entreprisl avec une m.:.itiere prenF 

provenant de chez lui. Dans ces conditions, le 

1-rix sera aligne sur un pr ix de reference ex is-

tant dans la zor~ ou un prix r~blic auquel il 

doit appliquer une reduction qui sera negocie 

entre les partenaires. 

Le partenaire beneficie de la clause de first 

refusal pour fournir la matiere preniere ne

cessaire a l'entreprise. Dans ces conditio~s, 

un appel d'offres periodique doit etrc la~ce, 

le partenaire ne peut se reserver qu'une partic 

des bescins de l'entreprise afin de permettre 

a la competition internationale d'etre efficacE\ 

et il doit s'aligner sur les prix d€gages p~r 
i 

cette cc~petition. 

e) J e marketing le procuit f j~i est destine 

- soit au rnarch~ local du pays h6te du projet et il c~eit 

ainsi d x regles de distrilutir~ ct de prix fixes f~r 

l'accord gouvernemental cite plus haut, 

scit a ~'exportation et sera ainsi sourais aux regles 

de la t~mp(ti~ion ~nternat onale, rnais ben~ficiera des 

avantage~ que peut a~corder le pays h6te pour lcs e~

treprises exprrtatricef, 

- soit destine a l'appr ·visionncrnent d'un partenalre 

extericur qui tievra ai~si prendre Jes engagements a 
long terme a des concitions sirnilaires a la commer

cialisation citee ci-dc sus. 

f) Les conditions de gestion dA l'entreprise : 

Ces conditjons obeissent en general aux lois et rcgle

mentations en vigueur existant dans le pays hote. Elles 

definissent les pouvoirs de l'Assemblee Senerale, du 

Conseil d'Adninistratic.1 et des 1remiers responsables 

de l'entreprise, ainsi quo le choix de ces rcsponsables. 
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L'Assemblee Generale a les pouvoirs les plus etendus, 

mais le vote au sein de cette Assemblee doit proteger 

les interets des actionnaires minoritaiies exterieu~s. 

Elle peut sieger soit en session ordinaire pour les 

decisions courantes telles que !'approbation des co~ptes 

ou autres. 

Par centre, elle doit sieger en session extraordinaire 

pour deliberer et prendre des decisions co~cernant ~·a

aendenent des statuts, !'augmentation ou la diminution 

du capital, le changenent de la duree de vie de l'e~

treprise, de sa forQe ou sa fusion avec d'autres 

compagnies. 

En outre, les decisions plus enga:eantes telles que 

le changernent de nationalite de , 'entreprise ou l'a~;

mentation de !'engagement dos actic~nair.'s ne peuver.~ 

etre adoptees qu'apres l'<ccord de tous les action

naires a 100%. 

- I.e Conseil. d'Adrni~istration : pour ce s2nre d'entre

prise multinationale, le Conseil d'Administration 

joue un r6le actif tres important dans la gestion. 

D'abord, la cornp~sition de ce Conscil renferme les 

representants des partenaires proportionnellement a 
leur participation au capital, ses decisi~n: ne pcuvent 

etre adoptees qu'avec une majoritc cornprenant les 

partenaires etrilngers et locaux. 11 est diri~6 par 

un president et un vice-president, l'un des postes 

es~ occupe par un re?resentant des partenaires loca~x 

e~ l'autre p2r un rcpr6sentant des etrangers. 

LPs pouvoirs du Conseil sont ~tendus ~ tous les aspc=ts 

aff6rents a la gesticn de l'entrc,1rise, il doit se ~~o

noncer sur toutes les decisions inportantcs qui se 

presentent ~ la direction gen6rale et donncr les direc

tives et les orientations n6ccssairls afin de Jui 

pcrmcttrc d'ass~rcr scs.f0nctions. 
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Le ConEeil d 'r :'lmiI1istration delcgue ·:ne partie de ses 

pouvoirs a la direction generale qui est chargee de l~ 

gestion cou -ante de l'entreprise. 

La Direction Generale : a ce niveau egalement, le 

rapprochement et la coop·~ration Sud-Sud peuvent se 0. -

velopper et s'epanouir grace a !'integration au sein 

de la direction generale de l'entreprise de quelques 

gestionnaires ou techniciens oiginaires des pays par

tenaires etrangers chois~en foncti0n de leur compe

tence. 

Cette rnise en cornmun de potentialites et de cowpetences 

diverses perrnet d'enrichir !'experience des partenaires 

et de fournir plus de chance de succes a l'entreprise. 

La Direction Generale est assurce par un Directeur 

General et un Directeur General :.djoint nommes par le 

Conseil d'Adrninistra1ion. L'un de ces deux postes peut 

etre occupe par un r ?res2ntant des part~naires ~tran

gers. 

- ~es orqanes de contr6le c2 la 9estion : le contr6le de 

la gestic :1 est assure d 'u.1e part conf , :1;ement aux dis

positions legale: d\: pays h6te par .cs ccc.~iissaires aux 

comptes, et d 'aut ~e part :)ar des auc. i teu.·s qui peuven t 

etre choisis par les partenaires et qui sont autorises 

a effectuer t~ute rnissiOI de contr6le OU de verifica

tio:i des comptes et de la gestion de 1 'cntreprise. 

En ce qui concerne la tenue des cornptes, elle doit 

e _re effectuee crmforrnement a 12 reglemcntation ei. 

vigueur dans liJ pays h~-te. 

' 
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g) Les droits et les devoirs des actionnaires 

- !'affectation des resultats de l'entreprise 

Les actionnaires decideront a la fin de chaque exercice 

de !'affectation des resultats de l'entreprise entre les 

reserves legales et: les reserves eventuelles cornpleraen

taires et la distribution des benefices. 

- Le tr0nsfert des actions 

Le transfe~t et la cession des actio~s doit obeir a 
la reg~enentatio~ du pays late 1ajs doit egaleme~t 

respecter des r~gles que les partenaires doivent 

mettre au p0int entre eux dans le but de garter la 

repartition et les equilibres initiaux et notaranent 

lrs proportions entre partenaires locaux et 6trangers. 

Ce tra~sfert doit s'op~rer sous le contr6le et avec 

le suivi du Conseil d'Administratioc de l'entreprise. 

- L'~ngagement des actionnaires 

En gf,eral, les i ~tionnaires doivent limiter leur 

engagement financier vis~ vis de l'entreprisc ou des 

tiers et n'€tre redevables au rnaximum que du rnontant 

tG~al de l~ur participation. 

- La duree de l'entreprise 

Elle doit etr· suffisa:nmcnt longue 

renouvelables. 

25 ans minimum, 

Le cas de force majeure et les dispositions generales 

diverscs sent conforrnes a la loi en vigueur dans le 

pays hote. 

' 
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- Loi applicab:e Et arbitrage 

La loi applicatle est en general celle du pays hate 

Les differends sont sounis a l'arbit: age de la Chal':\bre 

de Commerce Internationale. 

L'accord entre !es actio:inaires doit etre soumis a 
l'agrement des autorit€s competentes de chaque par

tenaire permettant ainsi sa mise en vigueur. 

L'accord entre partenaires constitue ainsi la base 

de la re~action des statuts de l'entreprise qui seront 

rediges conformement a la reglementation en vigueur 

dans le pays hote par des hommes de loi de ce pays. 

Ces statuts, Lne fois approuves par les partenaires 

et enregistres, off icialisent la constitution legalE 

de l'entreprise. 
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LA GESTION DE J I PlTREPRISE 

La gestion de l'entre~rise creee constituera egalernent une 

plateforme interessante pour pro~ouvoir et renforcer la coo

peration entre les partenaires. 

Le Conseil d'Adrninistration aura un role tres important a jouer 

dans la gestion, il reunira les representants des differents 

pa~tenajres et definira les regles generales de procedures et 

les pouvoirs de chaque haut responsable. 

Il etablira egalement l 'organigrc--:Lr:IC (.G l 'entreprise qui sera 

evolutif en fonction de l 'a\'.3.nce:.,e;1t dans la realisation d'J 

~ ~ojet. Cet o!·gani9-ram1e d2vra cc :npren.:re des cadres specia-

1 istes recrutes chEz les differents partenaires. 

La preniere tache dans la gestion de l'entre~rise scra la 

gcstion de la construction (es unites l2 p~od~cticn. Cette 

c~ns_·uction sera r~alisee en gen~ral sur la base d'un "cl6s en 

mains ou un "Cost + Fee" par une entreprise choisie suite a une 

consultation internationale elargie. 

L'cntreprise devra done commencer :·ar etablir le: cahier des 

charges relatif a la con ~ruction des unites de production. 

Ce cahier des charges comprendra 

1/ - Les clause! gen6rales contractuelles qui definissent les 

prestations de l'entreprise de const~uction, les engagements, 

les garanties, ~es conditions a. prix et de financement 

qu'elle est en rnesure d'accorder. 

' 
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2/ - Les clauses techniaues 

Elles cornprendront d'une part les donnees generales rela

tives au site, et aux off-si~es, et d'autre part les spe

cifications techni1ues generales auxquelles doit repondre 

le materiel et les eguipements a livrer, le mode de cons

tr: ~ion (genie civil, mecanique, chaudronnerie) ainsi que 

ks finitions (protection, peinture, etc •.. ). 

Ces clauses sont a completer par la definition des procedes, 

et la liste aescriptive des equipements. 

L'etablissernent de ce cahier des charges devra associer !'ex

perience des partenaires qui participent a son elaboration. 

Le3 constructeurs qui seront consultes seront preselectionnes 

apres un appel d'offres internationl. Les partenaires qui ont 

une experience dans la c0nstruction et sent in~eressis pour 

participer a cette consultation seront preselectionnes et pour

ront soit s'associer et sou~issionner ensemble Four la construc

tion de l'ensemble des unites, soit agir en tar.t que sous

traitants du constructeur 6tranger qui sera choisi. 

Dans les deux cas, !'utilisation du potentiel des partenaire~ 

constituera une priorite dans les choix finaux. 

La dLUXieme etape importante dans la gestion sera le depouille

ment des offres et le choix du constructeur. 

Le travail de dcpouillement etant tres important et necessitant 

un effec~if cr:alifie, en r.ombre relativcment cleve, il convicnt 

de ccnstituer un cornite de depouillemen~ qui reunira sous la 

responsabilite de ja Direction Generale, les specialistes des 

part· :aircs qui seront mobilises pendant la duree de d6pouille~ent 

et de negociation des offres. 
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Ce comite sera en rnesure de preparer un rapport rinal de de

pouillement technique et financier qui pourra etre soumis au 

Conseil d'Administration pour fixer les choix et entrainer unc 

decision. 

La troisieme {~ape dans la gestion sera la preparation du 

site et l'amenee des utilites. Cette operation est a entre

prendre par la Direction Generale de l'entreprise qui doit 

cornpter sur les cadres locaux et les autorites nationales 

OU regionales du pays hote pour raener a bien toutes les taches 

dans les delais prevus et a des coGts conf orrres aux previsions 

de l'etude technico-economique. 

La quatrie~e etape sera le suivi de la construction et le 

demarrage. 

Dans cette etape egalement, les partenaires peuvent participcY 

par la mise a disposition CPS specialistes, et contribuer a 
la formation du personnel qualifie pour !'exploitation si le 

pays hote ne dispose pas dEs moyens necessaires pour le fairL. \! 

Au cours de ces premieres etapes et des suivantcs, le Con:eil 

d'Administration doit €tre intimemen~ associe au suivi ct ~ 

la prise de decision et jouer pleinement son role de gcstion

naire. 
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CONCLUSION 

En conclusion, la cr~ation d'entreprises rnultinationales de 

production entre pays en voie de developpement est la seule 

voie qui permet de renforcer la cooperation entre ces pays 

dans tous les domaines : industriel, co::i...~ercial, technologi

que et econoraique et le seul moyen pour leur ~rornotion et leur 

developpement. 

Il est imperatif done que ces pays se preparent psycholosi

quement et politique~E~t ~cc type de coop6ration et rnettent 

en place les rnoyens pour la promotion et l'encouragenent des 

entreprises Sud-Sud. 

A~nsi, la preparation d'u~ environnement favorable par la de

finition de choix politiqu:s et economirues, ]'adaptation de 

la legi:lation, la crE3tion c'agences de proMoticn d'investis

sements et de banques nationales ou rnixtes de developpement 

constituera un atout import:nt ~ la pro~otion de l'e~treprise 

multinationale. 

Les organis~~io~internationales st 'es institutions finan

cieres d'aide au developpement ont €gal2ment un role important 

~ jouer et doivent inclure la pro~otion des entreprises multi

na t ionales dans leur priorite. 

D'un autre cote, les ! irter.aires doivent s'associer auteur d'in

t~r@ts reciproques ~ lorg terrne bases sur une compl{~entarit~ 

et sur des ~onnees fiablcs et des conditions ~conomiques inter

nationales normales. 

' 
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37. 

Des encouragements et des mesures c'incitation sont necessaires 

pour le succes de l'entreprise. Les accords entre partenaires 

et les clauses correspondants doivent constituer une reference 

de base, rnais, 10s partenaires doivent, en permanence et tout 

au long de la vie de l'entreprise, faire preuve d'initi€tive 

pour surmonter les difficultes eventuelles et avoir une vue ~ 

long terrne pour faire prevaloir l'interet general. 




